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Chantier-école

La démarche à suivre pour faire appel aux élèves de CAP2 de l'EREA Simone Veil et leurs
enseignants.

 Les différentes étapes pour faire intervenir les élèves de CAP2 et leurs professeurs :

 1- Contacter l'établissement

 2- L'enseignant cerne le projet du client et estime s'il est en lien avec les compétences à valider par le référentiel du
métier. Puis, il se rend sur place et établit un premier devis comprenant la liste des fournitures, les heures
d'électricité au sein de l'établissement, le temps de travail et le déplacement.

 3- Le demandeur peut être un particulier, un institut médico-éducatif, une municipalité.

 3- Les matières d'oeuvre sont fournies par le particulier ou la collectivité.

 4- Le chef de travaux valide le devis établit par l'enseignant.

 5- Les élèves de CAP2 et leurs professeurs se rendent sur le chantier avec leurs outils.

 º Les aléeas

 Ce n'est pas une prestation d'entreprise. Il ne faut pas être exigeant sur le temps passé sur le chantier.
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